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L’an mil neuf cent cinquante-sept

le sept du mois de décembre .-

Jo soussigné Albert LADRIERE, in-
génieur civil, gdomdtre-expert immo-
bilier .- assermenté en cette quali-
té par le Tribunal de Premiare Ing-
tance séant & NIVELLES .~ demeurant
a NETHEY, chemin des Bruyares, n°l.-
agissant & la requdte de Monsieur
Arthur EVRARD, de GREZ=DOICEAU .-
ai procédé a la délimitation, au me-
surage et au bornage d’une parcelle
de terrain représentée ci-contre en
ABCDEY, prise dans un plus grand bien
appartenant & mon requérant st cadag
tré & Grez-Doiceau, section C, n° g
31/c = 37/d - 42/d & 44/E (parties)
et ai trouvé cette parcelle ABCDRF
contenir en superficie 3

VINGT ET UN ares NONANTE-SEPT centig
res.

Servitudes : voir plan (zone de
"non aedificandi®).
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La mission étant terminge,
J'al olos et signé le présent
proces-verbal, en mon domicile,
& la date oi-dessus, pour ger-

felt f-ﬁrr'-y- So- Lramo
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Albert Ladriare
INGENIEUR CIVIL I
GEOMETRE EXPERT IMMOBILIER |

NETHEN

Tél. 190 Beauvechaln

11r et valoir ce qus de droit.
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